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LA FLOTTE FRAUÇAISE A YTILÈNE 
CAMPAGNE DE MEHSONBE 

Lorsqu'un parti en est réduit à recourit 
contre ses adversaires à la calomnie et au 
faux témoignage, il prouve l'ardeur de sa 
haine, mais non la sincérité de ses convic
tions, et, dans un pays comme le nôtre, il doit 
finir un jour ou l'autre sous le mépris publia 

Le parti sectaire est atteint de ce vice ré-
Sdhibitoire. 

Incapable d'opposer doctrine à doctrine, 
'de substituer ses décevantes négation* aux 
consolantes certitudes de la foi, de remplacer 
par ses oeuvres les oeuvres inspirées par le 
dévouement chrétien, il n'a qu'un moyen pour 
combattre la religion qu'il veut détruire : dé
considérer ceux qui la professent. Il s'imagine 
qu'en chargeant d'accusations infamantes 
quelques religieux ou quelques prêtres, il amè
nera l'opinion publique à généraliser et à te
nir pour infâmes tous les prêtres et tous les 
feligieux. 

C'est un système. 
Pour cette généralisation, les faits parti

culiers lui manquent Cela ne le gene pas. Il 
Jes invente. 

Comme le parti en veut surtout à ceux qui 
s'occupent de l'éducation religieuse de l'en
fance, c'est principalement dans les ordres en
seignants qu'il cherche les victimes de ses 
abominables machininations. 

Des gens spéciaux sont à l'affût de tous les 
prétextes, et, quand le prétexte manque, y 
suppléent par l'imagination. Ils dressent des 
çnfants au faux-témoignage pour amorcer 
une poursuite judiciaire. 

Lorsque le juge d'instruction est saisi, le 
rôle de la presse commence. Les journaux 
«Je la secte étalent en grosses lettres le 
t-scandale clérical » servent tous les jours à 
leurs lecteurs quelques mensonges. Puis, quand 
l'évidence a forcé la justice à relâcher l'in
culpé, après une torturante prévention, ils 
s'acharnent sur l'innocent, et attribuent l'or-
donnance de non lieu à la complaisance des 
magistrats ou le verdict d'acquittement à la 
ifaible-^e du jury. 

Où est le scandale, si ce n'est dans la mau
vaise foi mise au service de la haine et dans 
l'impunité des faux témoins et de ceux qui 
les recrutent et les paient t 

Le retour périodique de ces sortes d'af-
ïaires, aboutissant à la confusion des accu-t 
salcurs et révélateurs du * coup monté », les 
hommes de haine et de mensonge ne se dé
couragent pas. Après un échec, ils essaient 
d'une nouvelle tentative. Lille a eu ses deux 
affaires, qui n'ont pas vu le jour de l'audience; 
Paris a eu la sienne qui s'est terminée à la 
lumière des débats publics et dans laquelle il 
n'aurait pas été difficile de saisir la main qui 
avait soudoyé les faux-témoins. 

Attendons-nous à un prochain recommen
cement. 

Qu'est-ce que cela prouve ? D'abord que 
les défaillances individuelles des religieux et 
des prêtres sont excessivement rares, puis
que leurs ennemis en sont réduits à forger de 
toutes pièces des accusations mensongères. 
Ensuite que la secte, qui organise et exploite 
la calomnie, est impuissante à lutter sur la 
terrain de la loyale discussion. 

Plus elle met de rage dans sa campagne de 
mensonge, plus les honnêtes gens doivent 
Supporter de calme énergie à lui opposer la 

INFORMATIONS 
E S P R E S I D E N T D E LA RflPTJLLIQUB 

% L E X P O S I T I O N D E C H R Y S A N T H E M E S 
F a n a , B octobre. — Le Président do la Rôpt£>li-

quo e t Mmo Loubet , ont vis i té cet après-midi à trois 
heure-., l 'exposition do chrysanthèmes, instaliéo dans 
l e hall du Grand-Palais . 

la* minLtre de l'agriculture, le général Faure -
B i g u o t , les préfets de la Seine e t do police, M. Cro-
«ior, l<v. membres d u comité de l 'Exposit ion, ont reçu 
to Pr, aatlaaa et Mme Loubet . 

.Après avoir parcouru los allées du jardin impro-
Tisé ou rè^no lo chrysanthème, sous toutes ses for-
Bacs 11 dans toutes los tai l les , lo Prés ident do la R é 
publ ique a distribué lui-même les dist inct ions aui-
Tant4« : 

OHiricr «lu mér i te agricole, M. Lemaire ; cheva
l i e r , MM. Oouillard, Isoré, Lionet , L a u n a y ; médail
l e s d'honneur : M. e t Mme Poiret . 

U N « L I V R E J A U N E » 
P a r u . 5 novembre. — Lo minis tère dos affaires 

(étrangères a distribué aujourd'hui un Livre J a u n o 
Bur je* affaires do Chine. Il no cont ient que huit dé
pêches, al lant du 8 juin au 10 octobre 1901. L a pièce 
essentie l le do ce recueil est le tex te in extenso du 
«protocole final, signé le 7 septembre. A signaler aus
s i deux dépoches do M. François à M. Delcassé, sur 
1 amélioration de la s i tuat ion au Tunnan . 

L B D I F F É R E N D B R I E U X - H E P P 
P.;ris, G novembre. — M. Brieux, dont la pièce 

nouvolio les Avariés v ient d'être interdite par la 
ceiioure, e s t accusé par M. Hepp , d'avoir plagié un 
des romans de celui-oi. Les Avariés seraient, d après 
l u i , t irés do l'Epuisé. 

M. Brieux a protesté ce mat in avec la plus grande 
(énergie contro ces accusations e t a annoncé qu'il 
demande la const i tut ion d'un jury d'honneur, dont 
l e s membres seraient choisis par M. H e p p . 

L e jury lira le roman e t la pièce, puis s e pronon
cera. 

S i l'on maint i ent l ' interdiction, M. Br ieux con
voquera chea Anto ine les crit iques, les médeoins e t 
les hommes pol i t iques ; il leur lira sa pièce e t ils Ju
geront . 

L A S A N T E D U P A P E 
L e s W u i t s les plas contradictoires circulent; a u 

jourd'hui plus que jamais sur la santé du Pape,quf, 
e n février prochain, aura 82 ans accomplis. 

D'après un journal officieux, la longévi té de Léon 
XITI n'est due , depuis de longs mois, qu'à une sorte 

de vie artificielle due presque ent ièrement à l'action 
des s t imulants . 

C'est ain«i que, malgré la fréquence des prostra
t ions , il a pu dire la messo lo jour de la Toussaint . 
Lo cardinal Pcrraud, qui a été reçu trois fois de sui
t e en audieoco privée, dans les intervalles de bien-
ê tre relatif, l'a trouvé sans doute un pou affaibli, 
ma i s toujours revenu à la pleine possession do son 
intel l igenco ot de sa mémoire. 
L E VOYAGE D U T S A R E N F R A N C E 

E T L ' E M P R U N T R U S S E 
Saint-Pétersbourg, 5 novembre. — Le bruit court 

que dans certains mil ieux officiels russes on so mon
tre très froissé de la persistance avec laquelle cer
ta ins journaux français accouplent lo dernier voya
ge du tsar en France avec la conclusion d'un em
prunt russe. 
B A G A R R E D A N S LF.GLTKE D U SAINT-S1ÏPUL-

C R E A J É R U S A L E M 
Jérusalem, 4n ovenibro. — Il s'est produit aujour

d'hui, dans l'église du Saint-Sépulroe, entre Grecs 
e t Lat ins , uno sérieuse échuuffourée qui a fait dos 
v ict imes des doux côtés . Les Latin* avaierit eesayé, 
à plusieurs reprises, do balayer uno partio de ï 'é-
glijo où les Grecs prétendaient so r é s e r v r des droits 
exclusif ;. Depuis plusieurs jours, des soldats é ta ient 
chargé* d'empêcher un conflit, mais , aujourd'hui, le 
nombre l'a emporté . Cinq Franciscains ont été griè
vement blessés, c t , parmi o u i , le vicaire de la cus
tode, qui est Français . 
. .*>— • 

ClfOSJSS & AUTRES 
Piuuioliard ct Boc-Siilé passent en correctionnelle pour 

s'être livrés à un pugilat .sur la voie publique. 
— Mon président, dit Pitanchard pour s'excuser, c'est 

venu de ce qu'ayant soif, noua avions pria tellement de 
canons... 

IJO président, heureux de placer un mot, l'interroin-
prtnt : 

— Que vous avez fini par avoir une... batterieI 

Boircau marchande un petit chien. 
— (''»:ié»ien cettu petite bête ? 
— Cinq cents francs. 

. — Allons!... vous vous moquez! on m'en a offert un 
cinq fois plus gros pour un louis. 
• ' • — 

RÉUNION DU CONSEIL DES MINISTRES 
Par i s , 6 novombre. — L e Conseil des ministres 

s'«st réuni co mutin , à l'Elysée, sous la présidence 
d e M. Loubet . 

LES RETRAITES DES MINEURS 
Le Conseil a achevé l'élaboration du projet relatif 

a u x retraites des ouvriers mineurs, projet qui se
ra déposé aujourd'hui sur lo bureau de la Cham
bre. 

Actue l lement , un ouvrier retraité à c inquante-
cinq ans d'àgo e t t rente ans do travai l n'ayant com
mencé les versements qu'en 18yô, n'aurait droit qu'à 
30 francs de retra i te . Los bonifications accordées 
aux ayants-droits é lèveraient co chiffrai jusqu'à 300 
francs. 

L e nombre des retrai tés réunissant les condit ions 
d'âge et do travai l est , d'après les rense ignements 
recueil l is , d'environ 18.000. L a majorat ion repré
sentera i t environ cinq mil l ions. C'est à ce chiffre 
m a x i m u m qu'est fixé lo montant annuel du fonds do 
subvent ion . 

Pour y faire faco, lo gouvernement es t ime qu'il 
y a l ieu de recourir, en dehors d'une subvention à 
fournir par l 'Etat , à uno légère majoration du ver
sement prévu par la loi do 1894, e t qui serait fixée à 
u n demi pour cent des salaires lorsque la retenue 
n'est que de trois pour cent : à un miart pour cent , 
lorsque la retenue es t déjà supérieure à trois pour 
cent , e t à une contribution égale dos patrons. 

L a subvention serait fournie : 1. par un prélève
m e n t sur los sommes provenant des adjudicat ions 
fa i tes pour l 'attribution des concessions des mines ; 
2. en cas d'imnffisanco par des cent imes addit ion
nels à la redovanco proportionnelle des mines . 

Les disposit ions d u projet de loi t e n d a n t à la 
mise en adjudication des concessions do mines com
prises dans un projet portant modification do la loi 
do 1810, projet qui est actuel lement pendant de
vant le Sénat , sont détachées do co projet d'ensem-
blo ; elles feront l'ifijet d'un projet dist inct qui sera 
joint à celui des retraites et déposé à la Chambre. 

LE CENTENAIRE DE VICTOR HUGO 

Le gouvernement a décidé de oélébrcr officielle
ment , e n février prochain, le centenaire de Victor 
H u g o . Les détai ls de ce t te solennité seront arrêtés 
ul tér ieurement . 

Il e s t probable que, on dehors de l ' inaugurat ion 
du monument de la place Vic tor-Hugo , il y aura u n e 
cérémonie au Panthéon . 

L'INCIDENT FRANCO-TURC 
I/o minis tre do la marine a fait connaître au Con

seil que, su ivant les prévisions, l'cacadre de l'amiral 
Gaillard dorait arriver aujourd'hui dans les eaux 
turques. 

LE BUDGET DE 1902 
Paris , S novembre. — On a distribué à la Chambre 

le rapport général do M. Merlou s ù r le projet de 
budget pour 1902. 

Lo rapporteur général, pour répondre à cet te cri
t ique que la République es t un régime do dépenses 
excessives e t injustifiées, a comparé les budgets de 
1869 e t 1901 e t i'1 en dédu i t — nous citons textue l l e -
mont — « q u e la République a géré .plus économi
quement que les régimes antérieurs le patrimoine 
do l'Etat, qu'oflo a d'ailleurs accru dans uno propor
t ion considérable; qu'el'o a amélioré le sort de ceux 
qui so consacrent à son service, surtout) «las plus 
humbles e t des plu» modestes , qu'aile a fait l'effort 
lo plus énergique e t le plus officaco pour donner au 
poiïp'lo ces GA-IIX choses essentiel les : l'instruction o t 
pMBrttaao*; qu'cllp a enfin consenti tous les sacri
fices nécessaires pour maintenir la Franco à son rang 
parmi les grandes nations, aussi bien par la puis^ 
sanco d e ses armes quo par FtfcAat de ses scientes e t 
dla ses arts . D a n s ce t t e é tude sommaire, nous trou
verons les preuves irréfutables de la vi ta l i té de no-
tre pays , d e sa progression, e t non de sa décadence 
e t do sa ruine. » 

S u i t le défilé dos tableaux comparatifs qu'accom
pagnent do brefs commentaires après quoi M. Mer
lou conclut : 

Les diverses manifestations économiques que nous «Te
nons d'analyser démontrent qne notre pays a des res
source» d'une puissance merveilleuse. 11 a subi, depuis 
un siècle, bien des secousses, bien des transformations : 
mais il faut reconnaître que, par son travail, son esprit 
d'initiative, sa sagesse, par «on désir et sa volonté de 
maintenir la paix avec ses voisins, il a repris dans la mon
de et dans le concert des nations européennes la place 
que lui assigne son passé. Ce relèvement est l'œuvre de 
la République. 

Est-ce à dire que ses ressourcet soient inépuisables f 
Il ne faut pas oublier que, dans leur évolution, les na

tions subissent des temps d'arrêt, de recul même, qu'elle» 
s'aji.anient et dépérissent quand on exige d'elles un effort 
toujouii piv grand. La prospérité se lasse et aux années 
heureuses succèdent trop souvent des années de malaise 
et de difficultés m&téridles. 

Plus que jamais, la p l u gTaiJ* nndeooa s'impose dan» 

la gestion des deniers publics : il importe d'exercer un 
contrôle minutieux et severe sur Us dépenses auxquelles 
nous ne pouvons pas nous soustraire et d'écarter impi
toyablement toutes celles qui ne s» justifient pas. R y 
va de notre crédit, il y va de notre avenir... 

LA QUESTION DE LA GRÈVE DES MINEURS 
Saint -Et ienne , 5 novembre. — n n cours de la réu

nion des mineurs de la Ricamarie à laquelle assis
ta ient plus de l.ôOO mineurs. M. Ootto, secréTaire gé
néral du Comité fédéral, a pris la parole. 

L o si lence é ta i t profond dans la sal le ; toutes l e s 
oreil les é ta ient tendues , dans l'espoir d'apprendre 
enfin la décision du comité, m a i s Cotte a encore gar
dé une prudento réserve. 

Après avoir déclaré qu'il faut être prêt pour la 
grève, il a ajouté : « El le éclatera brusquemont,pcut-
êtro demain, peut-être dans cinq jours, e n tous cas 
dans un délai qui n'est pas éloigné. El le est inévi« 
table ». 

Apres un discours violent prononcé par le mineur 
Pidel l i , la grèvo générale a été acclamée. U n e autre 
réunion ont l ieu à Vi l l srs , où Girardot, délégué du 
Comité fédéral, a é té félicité pour son at t i tudo e n 
faveur do la grève. 

Les troupes n'ont reçu aucun ordre do départ ; 
an contraire, on parle do nouvolles arrivées par Cler-
mont . 

D e s agents do la Oompagnio de la Roche-la-Moliè-
ro quest ionnent les ouvriers pour savoir s'ils consen
t iront , e n oas do grève, à assurer l 'entretien de la 
mine . 

Ces précaut ions indiquent que les Compagnies 
cra ignent dos interruptions de travai l . 

Toutes los troupes casornées actuel lement à 
Baint-Et ienne ont , de nouveau, é t é consignées c e 
m a t i n . 

LE CONFLIT FBANCD-TUHC 
Occupation ds l'Ile Mitylène 

Paris , G novembre. — L'amiral Gaillard, comman
dant la d i n s i o n navale envoyée d a n s la mer E g é e , 
a télégraphie, co mat in , à gix heures trente , de 
Myros, pour annoncer ,ïo mouil lage d e 1'escadro et 
l'occupation des trois ports principaux de l'ilo de 
Myt i l ène . 

L o Temps publ ie , en dernière heure, la note que 
voici : 

« Lo Ministre dos Affaires étrangères a reçu l'avis 
quo lo contre-amiral a occupé lî'.e d e Myt i l ènc . • 

L e mémo journ;.l publ ie la dépêche part icul ière 
su ivant* : 

« Athènes , 5 novembre. — On s ignale , de l'île de 
Milolo, le pasisago de l'escadre française s e d ir igeant 
vers 'le Nord. • • 

«Cinq des sept navires angl t i s , qui é ta i en t au 
Piréo , ont pris la mer dans la direction de Volo . » 

D'autre part , la l 'ufrie reçoit le té légramme sui
vant : 

« Londres, 1 heure 15. — L e bruit court, auprès 
des commissionnaires marit imes, quo los agents du 
hloyd ont s ignalé la présence, hier soir, d e Ja flotte 
française aux environs des îles Sporados. » 

Les îles Sporadcs sont s i tuées au nord d e la mer 
E g é e , à environ un degré e t demi à l'est de l'île de 
Mytikène e t à l'entrée du ohonal qui inèno au dé tro i t 
des Dardanel les c t à la mer de Marmara. 

|Pari«, 5 novembre. — L e Temps, après avoir con
firmé que la divis ion d e il'amiral Gaillard a v a i t l'île 
Mytillône comme promier objectif, ajoute : 

On sait que diverses mesuies coercîtives avaient été 
envisagées . cV'.uit la saisie des ports de Beyrouth, de 
Smyrne et de S.Jcnique. Cette mainmise sur l'un ou l'au
tre ds e*a grands ports présentait l'avantage de donner 
des revomu» de douanes raffiaante pour éteindre nunide-
otent le-i i ré nice» litigieua^es ; mais e&l* avait rir.ioi»nvénieaic 
de troubler les ktbé/iitrts éoraMuniquûs des autres puissances 
ou «le provoquer chez les sujets du aolten des agitations 

SréjudieÂabîas au maintien *?e la »i't.u:iti*m «soilitique en 
Tient. La présence des forces navales de l'amiral Cail-

lard dans l is eaux do Mytilène, précise l'action^ que la 
France est araané-e à exercer contre la Tu-rquie. L'escadre 
ne se dirigoruit sur un autre port que si les circonstances 
l'exigeaient. 
U n e n o u v e l l e n o t e d e 1 » F r a n c e . — L e s 

r è g l e m e n t » * d e q u a t r e a u t r e * , a flaire* 
Paris , 5 novembre. — lie e Temps a reçoit, de 

Constantinople, l ' importanto dépêclio que voici : 
t D a i s ht réponse qu'il a donnée, vendredi, a la lettre 

de Tcwfik, B. li.ipst a déclaré que les attennaiements de 
La Porte avaient amené la France à faire valoir d'autres 
revendications. M. Bapst a donc fait remettre, à Tewfik, 
une nouvelle note disant que, par suite des attermoie-
ments de La Porte, depuis deux mois, dans le règlement 
de ces quatre affaires, et en raison des sacrifices imposés, 
depuis deux mois, au Gouvernement français, celui-ci met
tait, comme nouvelle condition, à la reprise des rela
tions, les rèckunents de quatre antres affaires, savoir : 
1' f«i r • <: nnnaissar.:ce légn.le des écoles francait-es existant 
dans l'Empire ottoman ; 2° La reconnais sa nos légale de 
tous les établissements de bienfaisance ou des cultes, 
plan-'s sous la protection française ; 3° La délivrance im
médiate ds Sirinann. nécessaire et inutilement demandée 
jusqu'ici par l'ambassade, pour la reconstruction et la 
rfjpsration do plusieurs établissements de même nature, 
notamment la reconstruction des couvents et écoles dé
truits pendant les troubles de 1894 et de 1896 ; 4» La re
connaissance du patriarolie OlraWéen. 

» M. LVpst a joint à cette note, quatre formules con
cernant ces demandes, et que le Gouvernement ottoman 
devra signer. Il ajoute que. en cas de nouveaux att<r-
nmienientii, le (îeirvernement français fera valoir encore 
d'autres revefidications. Cîette note est n-idigée en termes 
impératifs. » 

I . e S u l t a n f a i t a p p e l a l ' A n g l e t e r r e 
Tar i s , C novembre. — U n journal publie la dépê

che suivante de Constantinoplo : 
On annonce que la Porte a invité l'Angleterre à remplir 

las conditions de la convention de Londres de 1878 par 
tatpnsXa l'An^lateire a. contie la remise de Chypre, ga
ranti au aeftan l'intégrité de ses possessions asiatiques. 

La Porte doj'nic que, d'après oe.te convention, l'Angle
terre doit yneétrer U>u4e la Turquie d'Asie contre une 
attn'ine de la France. Le gouvernement turc considère 
Mitylène et los Sporades «anime une partie des posses
sions asiatiques du sultan et suggère au gouvernement 
anglais d'euvoyer, dans le Levant, l'escaJrs de la Médi
terranée pour emipéohdr une agression de la part de la 
Fr.ince. 

Cette tentative de la Turquie de semer la discorde en
tre la France et l'Angleterre pour tirer ensuite son épin
gle du jeu M bien la caractéristique de la diplomatie otto
mane. 

LA 6UERRE DANS LE SUD DE L'AFRIQUE 
L e * e n g a g e m e n t * d e l a c o l o n n e l t c t a e n 

Londres. 5 novembre. — Lord Kitohener té légra
phie les détai l s suivant* sur les engagements de la 
colonne Botsen : 

Pretoria, 4 novembre. — La colonne avait quitté le 
camp qu'c'le occupait immédiatement, au nord de Bethel, 
1* 30 octobre, au point- du jour, se dirigeant vers Drigs-
pruit. On avait sigi'dé un certain nombre de B o e n à 
Blakenlaagte, où la oolorui; " a i t l'intention de camper. 
Lf temps était orageux ; la oul°nne réussit à tenir le* 
B M T * à .distança pendant sa laaniSw, #t Blakenlaagte fat 

occupée à une heure de I'aprèe-midl L'arrière garde, avec 
deux canons, soutenue par un détachement monté occu
pait une crête, à peu de distance du camp. Une attaque 
des Beers, aur un des lianes de l'arrière-garde, fut re-
pouasée, et la cavalerie se déployait à son tour lorsque 
les Bosrs, s'avançant en demi cercle, dissimulés par les 
accidents du terrain, attaquèrent la crête, sur laquelle 
étaient posté1» les canons. eV*t*f* battait à ce moment 
son plein, accompa(rné de bourrasques, de grêle, et d* 
pluie, de sorte qu'on aperçut les Boers. alors qu'il» 
n'étaient qu'à une faible distance de la crête. Ils tuèrent 
les canonniers et les chevaux. Le colonel Betsen et le co
lonel Onineoss tombèrent eux mêmes, près d » canons. 

Pendant ce temps, les Boers attaquèrent s'uTrultanéanent 
le camp, ce qui empêcha l'envoi de renforts à l'arrièr*-
garde. 

Pretor ia , 5 novembre. — Les Boers ont bien em
mené les deux canons de la colonne B e t w n . 

Chambra des Députés 
6'cunce dlu mardi 5 norrm&re 1901 

L a séance est ouverte à deux heures, sous la prési
dence do M. Dewchanel. 

I . e t r a n s p o r t d e * c é r é a l e s 
M. CastiUard pose une question au Ministre des 

Travaux publics, au sujet do l'homologation do oer-
ta ins tarifs «les chemins de fer. 

Des dispositions récentes, relatives aux transports 
des blés, seigles, farines, tendent à généraliser les 
réductions do taxes déjà appliquées par la Compagnie 
P . -L . -M. , par suite du vote do la Chambre sur les 
admissions temporaires, e t les meuniers du Nord ot 
do l'Est prétendent qu'ils ne pourraient plus envoyer 
leur3 farines à l'étranger e t qu'elles pèseront lourde
ment sur les cours en France. La réponse à leur faire_ 

, es t de leur ouvrir les marchés du centre e t du midi . 
J e demande au ministre d'homologuer sans retard le 

1 nouveau tarif qui est avantageux pour l'agriculture 
et la minoterie. (Très bien ; très bien). 

M. LS MINISTKB DES TCAVAIIX PoDi.ics. — I * présen
tation, par k-s Conipugaies, du nouveau tarif pour le 
transport des grains et farines, est un succès pour 1 admt-
nistraitiou des travaux pablius, Béais j'aurai voulu que 
les Compagnies, l'adoptassent feulement lorsque 1 ancien 
ne présenU-rait pas plus d'avantage» aux intéresses. riUes 
ont pcrc.ii.--se cette réserva. 11 résulte, il'ailleirrs. dune 
instruotion faite, qu'une diminution de 15 à 17 % serait 
la i l Iflilllliil de la tarification. La réserve ne devrait 
plus subsituer, des lors, aussi, v»ens-je dautorawr les 
6bm>r«'.4?ai03 à mettre en vigueur la tarification nouvelle. 

M. CastiUard se déclare sat i s fa i t . L'inoidont eat 
clos. 

LÀ MARINE MARCHANDE 
L'ordro d u jour appo'lo la su i te de la discussion d u 

projet do loi relatif à la marine marchande. 
D 1 S C O I H S DK M. P L l C U O . \ 

M. Pliel ion di t que t o u t lo monde est d'accord pour 
reconnaître qu'il e s t nécessaire d'assurer u a o protec
t ion à la ma-ino marchande. Dos d ivergence* ne »o 
produisent quo sur un point spécial, i a compensation 
d'armement. 

M. le ministre du commerce disait, l'autre jour -. c Son
geons que nous foison» une.loi sur la anoriue aaarskaeai* », 
3 aurait pu aujouter sur la n»trine marchande française. 
(Très bien, très bien). La loi de 1833 n'était certainement 
lias parfaite ; «ilo doit être amendée sur divers pointa. 
Mais, uu moins, e l e ramenait vers les constructions na
vales' verj les chantiers. Us capitaux qui en étaient éloi
gnés. L'Ile a (ait m pieuvcs sous ce rapport. (Très bien, 
très bien sur divers San**). 

Si elle a été merveilleuse pour les voiliers, elle n'a pas, 
il est vrai, donné ce qu'on eu atti-ndait pour les vapeurs; 
mais s'il en a été ainsi, cVst pana que la prime accordée 
à la construction des vapexM était insuffisante et surtout 
parce qu'on n'a pas laissé à la loi de 1893 le temps ma
tériel de produire si/n effet. (Très bien ; très bien). 

Il n'y a donc pas lieu de bouleverser la législation anté
rieure, l.e^ frais de premier établlsiament des ihantiers de 
construction et de leurs annexes sont considérables et il 
faut pour les amortir un temps su/tisant. 

Ce qu'U faut, c'est au.o.ncer au lieu do détruire; c'est, 
profitant de l'exemple de l'Alk-tmagne, développer cons
tamment et nos armements ot nos atuliers de constructions 
navales, les deux intérêts étant solidaires. 

Le projet, soumis à la t nombre, pourrait être, si on 
ne prenait p.is certaines prétv.u'.ions, funesfe à nos inté
rêts fjéaénaux, La compensation d'armement, telle qu'elle 
est proposée, pourrait avoir pour effet de faire cerner 
demain tous lés chantiers do constructions navales qui 
exisbent aujourd'hui. 

Tout le monde sait que la métallurgie fournit actuelle
ment à la constriK/tion navale 95,000 tenues d'acier pro
filé, à 260 francs la tonne, soit 25 millions de francs. Il T 
a là un intérêt respectable ct que nous devons respecter. 
(Très bien; très bien sur divers bancs). Ko» cales, en 
sept années, ont passé du nombre de 35 au nombre d» 
67. 

Pourrait-on envisager froidement la fermeture demain 
de nos chantiers de constructions ? 

Ce n'est pas, d'autre part, avec les cadres restreints des 
mécaniciens de la marine que nous pourrions faire face à 
nos unités de combat et au remplacement. On a paru re
garder comme puérile l'hypothèse où des capitalistes 
étrangers viendraient constituer une flotte fictive en 
France ; ce péril est i»urtant très réel, et le Ministre du 
Commerce reconnaît lui-même la nécessité de pitéparer une 
loi pour parer à ce danger éventuel. Le meilleur moyen d'v 
parer, c est de conserver nous-mêmes uno marin* mar
chande qui soit bien françai-ie. 

La compensation d'armement est payée à tout navire 
armé ayant un équipage quelconque, même tiès lestreint. 
alors même qu'il serait immobile. Loin dèM i «iiriser l'acqui
sition de vapeurs de vitesse, elle ne procurera à notre 
marine marchande que dea unités de seconde valeur, des 
sabnts. 

Je défonds rvi des intérêt* généraux. Je ne veux pas 
qu'on arrive, par une mauvaise loi. à fermer les atelier* 
de construction qui existent «n Franco, et qui sont indis
pensables à la sécurité du pays. 

Il ne s'agit pas, conuno on î'a dit, d'assurer aux cons
tructions françaises le monopole do la. construction navale. 
On pourra, dans l'avenir comme dans le |wssé, acheter 
des navires à Itftaaagtr. La France a toujours été à la 
tête du proijùs en matière de constructions navales. Si 
elle saaain.il plus dièiemont à cause des charges qu'alla 
supporte, elle na î t ra i t mieux. 

Ce qu'il faut, c'est porter sur les navires à vapeur, l'ef
fort qui s'est p''r:é sur les navires à voile. La compensa
tion d'armement, telle qu'clo e*t proposée par la commis
sion du budget, est trop élevée. Elle est attribuée aux 
navires, qu'ils circulent ou qu'ils ne circulent pas, pourvu 
qu'ils restent armés. 

Si on examine le jeu des primes la plume à la main, on 
s'a|>ercoit que la prime d'armement est beaucoup plus 
élevée que ne le pense M. le Ministre du Commerce. 

Pour le cabittage international, le navire frança's n* 
touche que les deux tiers de la prime du long courrier. 
Les navires étrangers mais francLs-'s, au contraire, tou
chent la totalité de la prime d'armement. Le navire d* 
construction étrangère est donc favorisé. 

Après de pareils nésiiltats constatés, il ne restera plu* 
un seul atelier de construction en France, mais, dira-t-on, 
il est indispensable que l'armateur puisse acheter le navire 
dont il a besoin là où il le trouve, sans doute, mais on 
peut décider que la compensation d'armement ne sera ac
cordée qu'à l'armateur qui aura prouvé que. dans un délai 
de trois ans, il a commandé aux chantiers français un 
navire égal à celui qu'il aura fait franciser, (Applaudisse
ments). 

M Jourde est partisan de la loi, sauf sur un' point, 
celui qui vise la compensation d'armement accordée aux 
navires de construction étrangère. Si cette compensation 
d'armement était maintenue, on encouragerait 1 armateur 
à acheter son navire à l'étranger, en même temps qu'on 
découragerait la construction française. ; c'est comme si 
on accordait la mémo prise à nos producteurs de blé *t 
a u bupé-rtateur* de blé" ienttftg-er. (Applaudissement*). 

11 y a en France plus de trente mille ouvriers occupés 
sur les chantiers ds construction La Chambre a le devoir 
de leur assurer la continue de leur travail et elle ne le 
ferait pas si elle votait la compensation d'un armement. 
Nous voterons la loi, sauf la cfmpaasation d'armement 
et à la condition que les intérêts des ouvriers seront sau
vegardés. (Applaudissements à l'extrûnie-gatache). 

K U P O i \ S E l i t l t A P P O U T l l t l t 
M. THI>:RBT, rapporteur. — Ma tâche est aim.nJiué«J 

après l'exposé très tlkir du ministre, fait à l'une des der
nières séances. 

L'AUTKAL M M M * B . — Le Ministre du Commerce est 
un bon avouât, mais cela ne suffit pas. (Bruit). 

L B rUi'POBTECR. — 11 faut erwniner la loi sans eannt 
de parti. Depuis quelques années, sa marine marchande 
française est en duoadeoue, tundis que celle des nations 
rivales se sont d*veJoipi>^«s largement ; le devoir de la 
favoriser s'hnnose donc. (Très bien ; très bien). 

Pour critiquer la compensation d\annomsrrt. on a crté 
dos stal-iistiiiues inexactes. M. Hispal a combattu le projet, 
maies, depuis lors, j'ai reçu une cotnmunicaTion de la 
Chambre de Ouiitfneive du Havre qui repousse son orojet 
et approuve celui du Gouvernement. Il en est de mênns de 
celle de Uordvaux et de toutes les grandes Chambres de 
Commerce, sauf ca'.'o de Nantes, oui s'est prononcée tan
tôt pour, tantôt couvre les coxuuerjsaviuns d'unneineiit. 

Le rapporteur examine l'économie du projet ; il arrive 
à la compensation, d'armement. 

Les chantiers français, drt-il, jouissent d'un monopole 
de fait, qui leur fait négliger les intérêt* qu'ils doivent 
desservir. Tous les armateurs ont déclaré' que, chaque 
fois qu'ils se sont adressés à l'étranger, c'est qu'ils en ont 
été obligés, puisque la Compagnie de cabotage des xnero 
de Chine a voulu continuer sa tloatc ; elle s'est adressée 
aux chantiers français, qui lui ont répondu que le» chou-
tieis, étant occuillu par les commandes de l'Etat, ûs ne 
pouvaient accepter de commencer, avant un grand délai, 
les navires qu'elle lui demandait. 

Tous les chantiers, déclare-t-il. sont pourvus de com-
mundies : une société, qui voulait commander un navire, 
a été obligée, finalement, de le commander en Italie a 
500.000 francs, afors qu'en France on lui demandait plus 
d'un miHim. 

Il résulte de documents authentiques, comme les comp
tes-rendus d'aotionnairos par exemple, que les ré.'ultsts 
dea opérations des chantiers nont très heureux, et qu'ils 
sont loin d'être dans le inarasme. 

M. Jourde, qui combat la oompansation d'armement, 
devrait voir un peu ce qui se passe sur les chantiers d e 
la Gironde. 

M. JorBnr. — Je ne m'inquiète qne de ce qui pourrait 
retirer du travail aux ouvriers. (A.ppiaudiss,meiits à l'ex-
trêmi e>uche.) 

M. Ti.nBY, rapporteur — Ainsi, quand l'industrie fran-
oaA*e rcvte»e dco <u*,ï«ip:u.i1.os, on voudrait que nous conti
nuions à pourvoir notre marine de vieux bateaux, au lieu 
d'éléments plus muderna*, plus jeunes. (Très bleu, Uta 
bien). 

La cumipen,sairion d'ammrannent est donc motivée ; il est né-
oessaure que l'armateur pu«sse être mis à même d'ac/iuérir 
autre chose que les sabots dont on a parlé, et de lutter 
contre la coracurnenioe. (Troi bien, très oien). 

On mo dit qu'elle oonsarbuerait un bénéfice exagéré.et M. 
Plklhon a produit dos chiffres. Le rmppen l le» contelo, 
et je recOiiiiiaii.iaide à la Ciiambre d'auties eJi.iûi'es cités 
dan-s ce rapport et qui sont basés, dit-d, sur dlos moyennes 
• W M B B I , sur huqueules les spàciaàislês sont d'accord- M. 
Brodcud a produit des griaTs qu'il n'a pas été seul, d'ail-
leutrs, à foranoler ; il a parlé de la prime à l'immobilité : 
nuis un navire est astreint, par 6a loi, à l'armement ad
ministratif, qui nart du jour où il prend ses instructions 
au oomeniasariot d'inscription maritime, pour expirer le 
jour du dûsarmCL'xiieat du rôle. 

La loi de 1837 «idiote de» pénalités coi»lre ceux nui se 
prêteraient à la fiunadb de l'anmemoirt fictif, et p^itse-t-ou 
qu'un aiuniaileur pour toucher, par exemple, une primo de 
140 francs environ rmr jour, s'expeso à dépenror, nar jour, 
à peu près 1.500 francs ? (Très bien sur divers bancs'. 

Il ne reste léeûlement rien du grief »ur riimnobilitv, 
mais M. Bniulcau a dit : il y a aussi la francisalion fic
tive. 

M. le Ministre du comntoros a déjà fait une réponse 
njétanniionte ; on peut y ajouter des constatations de fait, 
lin 18-81. on a institué la deavie prime et on ne pouvait 
apporter au-uu exemple connu d'abus conuhie sons ce ré
gime. \a France est en Europe le seul état qui jouisse de 
l'iis.iripuon maritime, qui oUige l'animateur à avoir un 
cr/pjtal français et lui uroà» quarts de son équipage fran
çais. 

Kn oss de guerre, les navires de eouimerre peuvent êtrs 
tiéqujsztiounés par l'état pendant même la période de ten
sion, les capitaines de ces navires reçoivent des phs oa-
oheiéi. des missions saarètes. D'ailleurs, personne ne peut 
suwpo'ter leur paitriotaHne. (Très bien, très bien), l in use 
de guerre, auol est l'armateur, quel est le marin oui vou
drait faire passer ses intérêts avant ceux de la Patrie t 
(Vife meiplaudit^uaianits1. 

Mais, a-txm dit-, vous avez une protection qui constitue 
outre la ccmpenaition d'ann-ccnieirt, un véiitable privilège, 
c'est i'J droit d«u douar.ca qui est beaiMorrp trop faible B 
faut nsmarquer l u e les avantages faits par les lois de 1895 
à la conotrUDtùn maritime naissent quand on enUo un 
navire en frauoVise de droit, en leatfeé on paye <e droit et 
la prime La construction n'est pas autre chose que la 
rapréttanto'. **n maitlnÛLiatiaire d'an droit de douane de 32 
fran.« par tonneau. Lt» renoJbour^emeitts effectués on-
suite abautbv>or»t à la parité absdHte des droits de douar'?. 
Au point de vue dt.as conséquences financières, -le méca
nisme de la loi proposée est facile à établir. Des caîorji's 
de p.évi-éuu permebôeTit de penser que le jprojea- **ÉMPBII 
deux millions cent soixante odBes francs de vins nue la 
sccnxe qui a été dépensée pour cet objet en 1826. Mai* si 
l'on adopte carrâmes modâticait.iorB qui ont été" indiquéer. 
1* majoration ds déipenses devient dérisoiie, peut eu a 
mêane réàlaiserait-on une éconamoe. 

Les chantien de construction, dit-on, occupent r25.0Cd 
ouvriers, mais l'armement français n'occnpe-t-il pa« bean-
ooup de monde aussi ? Il y a 216.000 inscrits maritrmes 
qui, eux aussi, méritent qu'on leur assure du travail, o* 
qui. aujourd'hui, sont tellement découragés qu'ils diri
gent leurs enfants vars des carrières autres que colles de 
la mer. (Mouvement.1.Il y a pma de 60.000 marins fran
çais qui cherchent un crnbarqv.eincnt ct qui ne trouvent 
pas à s'occuper. La compensation d'armement leur viendna 
en aide (très bien) ; mais, dit-on, cette compensation d'ar-
memeut est mie subven.ion à la construction étrangère. 
M. de Mahy a même présenté un amendement avec cette 
formule générale, qui pourrait tromper quelque.' dëpv.né». 
La subvention aux constructeurs étrangers eut. interdite. 

M. DB M A H T . — Ccst U- texte de 1893. 
M. TniKRKT, rvpporteur. — Il n'y a pas un gouverne

ment qui dorme des primes aux cnnsMuotvnrs etrmgar* 
ct M. de Maliy est sinsplement devenu M. de La Palisse. 
(Bilauté.) 

M. d?> Mahy, debout, proteste avec énergie au ffii-
a'eu du bruit. 

M. T H I I B B T . — B n'y a pas de subvention aux marché* 
anglais, parce que l'armateur français va acheter des 
navires sur le marché anglais, en concurrence avec les 
armateurs des autres nations et que, par conséquent, d 
oaiera ses navires au prix que les autres armateurs lo* 
paieraient eux-mêmes. L a véritable subvention à la ma
rine étrangère est dans le million de fret que notre pays 
paie à l'étranger pour ses transport* quotidiens. (Très 
bien, très bien.) U faut donc renforcer notre effectif et. 

Four cela, il faut permettre à nos armateurs d'acheter à 
étranger les navires dont ils ont besoin et de faire navi

guer ces navires avec les bénéfice* de la compensation d'ar
mement. 

M. Plielion propose, à titre ds transaction, le négùn* 
de la commande couplée, t in armateur pourrait acheter 
un navire à l'étranger, mais à la condition ds comman
der en même temps un navire de même importance aux 
ahant,ers fiançais. Est-ce admissible T est-ce pratique t 
Comment un armateur qui n'a besoin que d'un navire SB 
achètera-t il deux ? 

La conception de la compensation d'armement est plus 
simple, plus pratique, plus honnête. Grâce à cette compen
sation d'armement, l'armateur pourra immédiatement H 
Procurer l'outil dont il aura besoin, le mettre de suite a 

oeuvre et enlever, à ses concurrents étrangers, le fret 
qui le fera vivre. (Très bien.) Qu'un navire vienne à dis
paraître dans un naufrage, il faut bien que l'armateur If 
Tetrtptaice du jour au lendemain, «t, par conséquent, qu'il 
s'adresse su m a i r i e étranger s'il n'en tronr» pas au mar
ché français. San* l a compensation d'armement, l'arma. 

pcrc.ii.--se
saaain.il

